
Règlement (UE) 2016/2031 rela�f à 
la santé des végétaux

Évolu�on du disposi�f rela�f au passeport 
phytosanitaire (PP)



Nouvelle réglementa�on européenne 
santé des végétaux 

Par�e I : Présenta�on générale 

- Évolu�ons du disposi�f des passeports phytosanitaires 
(PP).

- Évolu�ons des autorités compétentes.
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� Responsabilisa�on accrue du professionnel ;

� Exigences accrues de traçabilité ;

� Harmonisa�on du format et apposi�on du PP pour toute l'UE : PP plus lisible et plus 
aisément reconnaissable.

Évolu�on du disposi�f rela�f au passeport phytosanitaire (PP)

Points clefs de la nouvelle réglementa�on rela�ve au PP
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� Le PP est une é�que+e officielle u�lisée pour :

� la circula�on de végétaux, produits végétaux et autres objets sur le territoire 
de l'UE (y compris au sein des États membres) ; 

� l'introduc�on et la circula�on de végétaux, produits végétaux dans certaines 
zones protégées (ZP) ; ce point ne concerne plus la vigne (sauf Chypre ZP 
phylloxera)

� Le PP a+este que les végétaux sont conformes aux règles européennes 
rela�ves à la santé des végétaux (absence d'OQ, d'ORNQ, respect des 
exigences par�culières  c’est à dire pour la vigne des règles spécifiques pour la 
FD) ;

� Le PP doit être apposé sur l’unité commerciale des végétaux avant mise en 
circula�on et contenir l’é�que:e de cer�fica�on en cas de commercialisa�on.

Le passeport phytosanitaire (PP)
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Opérateur 

professionnel

Direc�ve 2000/29/CE Règlement 2016/2031/UE

délivrance et 
apposi�on du PP 
(si absence d’OQ 
et d’ORNQ) et si 
respect des 
exigences FD

1/examen(s)

délivrance 
du PP 

(si absence 
d’OQ et si 

respect des 
exigences 

FD, via 
retours Sral)

Opérateur 
professionnel

apposi�on 
du PP

inspec�on(s)

Autorité 
compétente

circula�on sur le 
territoire de l'UE circula�on sur le 

territoire de l'UE

Autorité 
compétente

Autorisa�on de 
l’AC à délivrer 

des PP

3/ Respect exigences 
FD via retours Sral

Opérateur 
professionnel

autorisé

Évolu�on de la délivrance du passeport phytosanitaire (PP) : délivrance par l'opérateur 
professionnel

La direc�ve de commercialisa�on en vigne impose 
à l’autorité compétente de réaliser des examens 
visuels et de contrôler les condi�ons de culture 

avec ajout d’ORNQ

La direc�ve de commercialisa�on en vigne 
impose à l’autorité compétente de réaliser des 
examens visuels et de contrôler les condi�ons 

de culture

 2/Contrôles officiels



Nouvelle réglementa�on européenne 
santé des végétaux 

Par�e II : Points spécifiques bois & plants de 
vigne

- Point d’informa�on sur les PP campagne 2019/2020.

- Obliga�on d’un registre officiel na�onal de tous les 
opérateurs.

- Obliga�ons pour devenir opérateur autorisé et le 
rester.

- Les obliga�ons en comptabilité ma�ères.

- Les Organismes réglementés Non de Quarantaine 
(ORNQ).

- Les obliga�ons de contrôles envisagées à par�r de 
2021.
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1 - Point d’actualité sur le passeport phytosanitaire

Le 14/12/2019, le nouveau règlement santé des végétaux R (UE) n°2016/2031 est entré en applica�on.

A par�r de ce+e date, le modèle d’é�que+e cer�fica�on / passeport phytosanitaire a changé.

Les anciens modèles d’é�que+es ont pu  être commandés et délivrés pour toute commande d’é�que+e

approuvée par FranceAgriMer jusqu’au 13/12/2019.

Les nouveaux modèles d’é�que+e ont été imposés pour toute commande d’é�que+e approuvée par

FranceAgriMer dès le 14/12/2019.

L’approba�on de la commande par FranceAgriMer correspond à :

- dans le cas des auto-éditeurs à la date d’envoi des fichiers (cryptés) aux imprimeurs

ou

- dans le cas des commandes via la téléprocédure, à la date d’approba�on de la commande par 
FranceAgriMer.

Pour rappel, les nouveaux modèles d’é�que+e comprennent une zone libre à disposi�on des opérateurs 
pour y faire figurer les informa�ons de leur choix
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1 - Point d’actualité sur le passeport phytosanitaire

Le nouveau PP

La ligne N° condi�onneur ne doit apparaitre qu’en cas de recondi�onnement (suppression du passeport de 
remplacement) ;

La men�on ZPd4 disparait  : il n’y a plus de zone protégée FD dans le cadre du nouveau règlement car la FD devient 
OQ «  simple », c’est à dire avec comme objec�f d’en limiter l’impact sur le territoire de l’UE. Des exigences 
spécifiques à la FD sont en revanche maintenues (surveillance  de environnement, traitement phyto, …).



9

5- Les ORNQ de la vigne (projet de règlement)

Bacteria

RNQPs or symptoms caused 
by RNQPs

Plants for plan�ng other than 
seeds (genus or species)

Threshold for
ini�al propaga�ng material,
basic propaga�ng material,

cer�fied material

Threshold for
standard material

Xylophilus ampelinus Willems 
et al. [XANTAM]

Vi�s L. 0 % 0 %

Insects and mites

Viteus vi�foliae Fitch [VITEVI] Non-graNed Vi�s vinifera L. 0 % 0 %

Viteus vi�foliae Fitch [VITEVI] Vi�s L. other than non-graNed 
Vi�s vinifera L.

Prac�cally free Prac�cally free

Viruses, viroids, virus-like diseases and phytoplasmas

Arabis mosaic virus [ARMV00] Vi�s L. 0 % 0 %

Candidatus Phytoplasma 
solani Quaglino et al. 
[PHYPSO]

Vi�s L. 0 % 0 %

Grapevine fanleaf virus 
[GFLV00]

Vi�s L. 0 % 0 %

Grapevine fleck virus 
[GFKV00]

Rootstocks of Vi�s spp. and 
their hybrids, except Vi�s 
vinifera L.

0 % for ini�al propaga�ng 
material

N/A for basic propaga�ng 
material and cer�fied material

Not applicable

Grapevine leafroll associated 
virus 1 [GLRAV1]

Vi�s L. 0 % 0 %

Grapevine leafroll associated 
virus 3 [GLRAV3]

Vi�s L. 0 % 0 %


